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‘’ J'AI UNE MALADIE NEUROMUSCULAIRE

 

et   

  JE VEUX CONSTRUIRE MA MAISON ‘’
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CONCRETISEZ  VOTRE  PROJET        

Pour choisir un terrain, il est souvent préférable d'avoir une première estimation de la surface habitable 
souhaitée pour trouver la surface du terrain constructible, compatible avec le C.O.S. (le Coefficient 
d’Occupation du Sol détermine la surface habitable possible à réaliser sur la surface du terrain constructible).  
Ce coefficient varie d'une commune à l'autre et même d'une zone à l'autre. 
La topologie du terrain peut être aussi déterminante pour le coût de la réalisation de l'ouvrage. Chaque 
terrain a ses contraintes, souvent il existe des solutions (par ex : il est possible de faire construire sur un terrain 
très pentu), mais à des coûts très variables.  
Pour un même terrain, il peut aussi exister plusieurs réponses à ces contraintes en fonction de 
l'architecte qui étudiera le plan. 
Le prix du terrain variera aussi en fonction de sa situation géographique (plus il est éloigné de 
l’agglomération moins il est onéreux).  
Mais il faut veiller à ce qu’il soit bien desservi par des transports adaptés et pas trop loin d’un centre de 
soins par exemple.        

PENSEZ A UNE CIRCULATION AISEE EN FAUTEUIL                     
(voir annexe concernant les cotes des aides techniques)   

Les pentes sont de 5 % (sur 10 m) pour les fauteuils roulants, il existe une tolérance jusqu'à 8 % (sur 2 m) 
et même 12 % (sur 0,5 m).  

- Évitez  

  

les dévers latéraux trop forts, car il est difficile de conduire un fauteuil dans                                   
ces conditions.  

- Optimisez  

  

le cheminement extérieur en choisissant de poser de l’enrobé, de daller, de                                 
bétonner selon vos goûts les allées du jardin.           

- Excluez  

  

gravillons, sable, terre..., car les sols meubles sont peu praticables en fauteuil        
roulant et les roues feront moins de traces dans la maison et cela facilitera                                                         
son entretien. 

 

les carrelages lisses car ils deviennent glissants en cas de pluie, de verglas . 

attention ceci est particulièrement dangereux pour les personnes ayant                    

une marche non assurée.    

1.  LE  TERRAIN 

LES  ABORDS  de  la  MAISON 

2.  CIRCULATION PIETONNE EXTERIEURE 
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Une terrasse en sol dur donnant accès directement dans la maison permet à la personne en fauteuil de 
profiter pleinement du jardin.   

L’intérêt d’un pavillon est de pouvoir bénéficier pleinement du jardin, aussi n’oubliez pas de prévoir 
son cheminement accessible (parfois seule la terrasse est aménagée).  

Pour 2 personnes en fauteuil, la largeur de cheminement nécessaire aux croisements ou à un 
déplacement frontal est de 1,60 m.   

Des jardinières surélevées à des hauteurs différentes créent de jolis écrans visuels, des recoins et des 
cachettes pour les enfants et permettent à une personne handicapée de faire du jardinage (arrosage, couper 
les fleurs..). 
L’arrosage automatique peut être prévu au moment des travaux.   

AUTOUR DE LA MAISON

 

:  

- Des éclairages extérieurs s’allumant sans manipulation, mais par détecteurs de présence sécurisent 
l’accès au seuil de la porte par une bonne vision des éventuels obstacles, cela évite des chutes et rassure 
la personne seule.   

-  La boîte à lettres et l'interphone doivent être accessibles (à 1 m du sol et 0,80 m d'un angle rentrant). 
Pensez à avoir si possible un stationnement aux abords directs du domicile (place réservée).   

LE GARAGE

 

:  

Si vous n’avez pas l’intention de faire construire un garage, un abri couvert permet d'effectuer 
l'installation de la personne dans le véhicule en étant protégé de la pluie.  

Pensez que le véhicule sera parfois décaissé mais aussi parfois rehaussé et ne passera pas sous des 
hauteurs standards.  

Dimensions estimées du garage : Longueur minimale  : 5,70 à 7,50 m 
Largeur minimale  : 3,50 m 
Hauteur    : environ 3 m   

Envisagez qu'il existe plusieurs façons d'entrer dans un véhicule aménagé :  

- Par l'arrière avec rampes d'accès ou plate-forme élévatrice    => garage plutôt long  

- Par une des portes latérales avec plate-forme élévatrice    => garage plutôt large  

- Par un système de bras électrique pour soulever uniquement le fauteuil => garage plutôt large   

La dimension doit être pensée :  

- en fonction de véhicules hauts, surélevés, comptez alors avec la hauteur du hayon en position ouverte 
(plus haut que le véhicule hors tout),     
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- du mode d’accès choisi (l’accès latéral nécessite une largeur comprenant le passage du fauteuil et l’ouverture totale de 

la porte de la voiture).                                    

                              

Prévoyez une ouverture automatisée :  

- du portail dans la mesure du possible, cela rendra la personne en fauteuil autonome pour ses allées et 
venues ultérieures et réduira la fatigue des personnes valides (ne pas entrer et sortir du véhicule à chaque fois),  
- de la porte de garage (pensez que l’épaisseur de la porte une fois levée réduit la hauteur hors tout), dimension  
2,5 m x 2,5 m.   

Les portes sectionnelles par panneaux ou coulissantes sur rail sont facilement automatisables.  

Les garages enterrés ont l’avantage de prendre moins de place au sol (problème de coût des mètres carrés et du 
choix d’un terrain plus vaste) et de permettre des dépendances (type sous-sol, cave, buanderie...), mais ont 
l’énorme inconvénient de ne pas être au même niveau que l’habitation.   

Dans un tel cas, la personne en fauteuil sera obligée d'emprunter l’accès extérieur menant au garage 
(quel que soit le temps !) ou sinon cela implique l’installation d’une plate-forme élévatrice intérieure pour 
permettre la circulation verticale, d’où un surcoût.   

 

SEUIL ET RESSAUTS

 

:  

Selon la topographie des lieux, évitez au maximum tout obstacle, car la personne qui marche encore 
risque de chuter et si elle est en fauteuil certains franchissements de ressauts sont très difficiles.  
De même, devant la porte d’entrée, si vous souhaitez un paillasson, il est préférable de le prévoir 
encastré dans le sol.  

Un palier de repos devant la maison est inévitable s’il existe une rampe d’accès, le faire alors assez 
large (en tenant compte de l’aire de rotation du fauteuil).  
En cas de dénivelé, prévoyez de casser les angles des ressauts afin que les roues du fauteuil ne viennent 
pas en butée dessus.                                         

               

Travaux réalisés par  
ACPAH Autonomie 27
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E D F

 

:   

Faites en sorte que la personne en fauteuil ait accès au compteur (disjoncteur et fusibles).  
Le déplacement ultérieur du compteur électrique est onéreux.  

Demandez si besoin à être “ prioritaire pour risque vital ” (si la personne ne peut rester plus de 4 heures sans 
assistance respiratoire) afin d’être informé des éventuelles coupures de courant pour travaux.  
Renseignez-vous auprès des associations d'insuffisants respiratoires. 
Préférez un disjoncteur qui accepte une bonne puissance (il peut y avoir beaucoup d'appareils fonctionnant en 
même temps) ; l’EDF peut évaluer votre consommation électrique.  
Prévoyez un tableau électrique suffisamment grand pour se garder des rangées de commandes libres, 
afin de pouvoir raccorder la domotique. 
Aux murs, certaines prises électriques sont destinées à un appareil fixe (ex : frigidaire, machine à laver…) et 
peuvent être installées au niveau des plinthes ; d'autres destinées à alimenter des appareils utilisés par 
intermittence et de manipulation régulière sont placées à la hauteur préférentielle (entre 0,80 et 1 m).  
Mettez en place essentiellement des prises de terre.   

T V – CABLE

 

:   

Outre celle du salon, envisagez une prise télévision dans la chambre de la personne handicapée qui 
risque de la regarder plus souvent (en période de fatigue, post-opératoire notamment).  
La télévision peut être fixée au mur pour un meilleur confort lorsqu’on la regarde au lit et un gain de 
place au sol (pensez alors à installer les prises électriques et télévision en hauteur pour ne pas avoir des fils qui pendent).    

TELEPHONE

 

:   

Prévoyez des prises téléphoniques dans la chambre, afin d’appeler en cas de problème mais surtout de 
se connecter à Internet (zone bureau dans la chambre).  
Proscrivez les téléphones portables si la personne est trachéotomisée ou si elle a un pace maker afin 
d’éviter les interférences avec le respirateur ou la pile cardiaque.   

LE CHAUFFAGE

 

:   

Les commandes des appareils de chauffage (thermostats, commande de la chaudière, chauffe-eau..) doivent être 
accessibles. 
Comparez les différents modes de chauffage (gaz, fioul, électricité…) qui maintenant ont la même diversité 
des moyens de chauffe. 
Il existe maintenant des chauffages rayonnants au plafond ou au sol très performants avec un plus 
grand confort de chauffe et libérant la place qu'aurait prise le convecteur.  
Le chauffage par le sol est souvent préconisé car il permet d'éliminer les tuyauteries et convecteurs 
apparents, et ainsi gagner de la place.  

Quel que soit le mode de chauffage choisi, pensez à pouvoir réguler indépendamment les différentes 
pièces.  
La salle de bain doit pouvoir être une pièce chaude (convecteur électrique supplémentaire, ou chauffe serviettes..) 
même en inter saison, pour ne pas attraper froid.     

3.  ARRIVEES  DES  RESEAUX 
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Par contre, renseignez-vous auprès de votre installateur pour savoir si le chauffage au sol choisi est 
possible dans une salle d'eau avec siphon de sol. 
Demandez-lui aussi quels sont les matériaux répartissant le mieux la chaleur en cas de chauffage par le 
sol (le carrelage est un meilleur conducteur que le parquet flottant par exemple).   

Les surfaces vitrées trop importantes (surtout pour les maisons orientées ouest et est) peuvent entraîner une 
température qui augmente en été et devient source de déperdition en hiver. 
Évitez de la même façon une exposition solaire trop intense dans la chambre de la personne 
handicapée, si elle a des problèmes respiratoires la chaleur excessive peut être mal supportée.  
Il est possible de prévoir une climatisation partielle ou un plancher réfrigérant (mais il faut savoir qu'un 
problème technique de condensation au sol peut exister).  

N'oubliez pas les nouvelles énergies : solaire, géothermie…en fonction de votre région.         

Lors de la construction, il est possible d’inclure un nouveau système d’aspiration intégré avec prises 
permettant de brancher un tuyau d’aspirateur et ainsi d’éliminer : 

- la poussière 

  

de façon plus pratique et plus efficace (ceci peut être intéressant en cas de    
problèmes allergiques et respiratoires),     

- le bruit du moteur.  

Il est prudent de s’interroger, sur le lieu de stockage des bouteilles si la personne insuffisante 
respiratoire a besoin d'oxygène.   

Il est souhaitable d’installer le réservoir d’oxygène liquide dans une pièce bien aérée, loin de toute 
source de chaleur (cheminée, radiateur, chauffe-eau, cuisinière), et compte tenu des fuites possibles de 
proscrire la moquette (matière absorbante et inflammable).   

Une personne insuffisante respiratoire, branchée sous lunette à oxygène en permanence ne peut 
s’approcher d’une flamme (cuisinière, cheminée … ). 
Elle doit impérativement utiliser des plaques électriques pour cuisiner en toute sécurité.                   

4.  HYGIENE  ET  SECURITE 




